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1.0 Resume 

En septembre 2019, la Ville de Winnipeg (la Ville), nommement sa Division des dechets solides a retenu les 
services de la firme Stack'd Consulting Inc. pour realiser un plan financier afferent au programme de gestion des 
dechets solides et au projet d'une modelisation de la tarification d'un service public. Les exigences du plan 
financier et du projet de modelisation d'une tarification d'un service public ont ete enoncees au depart en vertu 
de la Demande de proposition n° 388-20191. En vertu de cette DP et des commentaires formules par le comite 
de direction de la Ville, le projet est assorti des exigences que voici 

i. Realiser une etude detaillee des programmes integres d'immobilisations en matiere de gestion et
d'exploitation de services des dechets et des fonds de reserve, et des sources de financement connexes
proposees;

ii. Examiner diverses options de modele de service public (par example, service public complet, service public
partial, service public mixte);

iii. Produire une analyse de la tarification des services pour les programmes existants et proposes;

iv. Elaborer un modele de tarification convivial selon les recommandations formulees, notamment :

• diverses categories de clients;

• de nouveaux tarifs et des tarifs speciaux;

• harmonisation des strategies et des pratiques organisationnelles.

v. Elaborer un plan financier decennal (sur dix ans).

1.1 Division des dechets solides et categories de clients a l'heure actuelle

A l'examen de l'offre actuelle de services, des categories ont ete etablies. Le graphique ci-dessous illustre les 
diverses categories et les services offerts (a noter que la collecte de chariots de matieres organiques a ete 
ajoutee, car ii s'agit la d'un futur paste de depenses dans le plan d'immobilisations decennal). 

Collecte de clients 

• Chariot de dechets
• Chariot de recyclage
• Chariot de matieres

organiques
• Debris vegetaux de

parterre
• Dechets encombrants
• Appareils qui

renferment des
substances qui
detruisent la couche
d'ozone (SACO)

• Bae de dechets
• Bae de recyclage

Programmes 
com munautaires 

• Centres de tri

communautaires

• Collecte de depouilles

animales et nettoyage

communautaire

• Depots 4R: Matier es

detournees

• Transport individuel de
dechets a la decharge

• Manutention de 

materiaux speciaux 
(Amiante et dechets 
biomedicaux}

• Manutention de matieres
speciales : depouilles
animales et MRS

• Sols salubres
• Seton propre
• Debris vegetaux et 

matieres a composter 
• Biosolides de

com postage 
• Paillage
• Depot 4R : Service de 

collecte de dechets Brady 

Fermeture et 
post-fermeture 

de decharge 
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• Fermeture et post
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Figure 1 - I= tendue de la Division des dechets so/ides de la Ville de Winnipeg

1 Ville de Winnipeg, « Demande de propositions au titre du plan financier decennal afferent au programme de gestion des d�hets solides et au 

modl!le de tarification d'un service public• [trad.], document publie en mai 2019 
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1.2 Modele de financement actuel 

II existe pour l'heure une variate de formules de financement, de tarification et d'ententes en vigueur avec la 

clientele. II peut s'agir, par exemple, d'un financement par la taxe fonciere, des frais de diversion quotidiens pour la 

collecte de dechets, qui figurent dans les factures residentielles trimestrielles de service public, des frais de 

decharge par l'entreprise Brady et le financement par subventions. A la lumiere d'un examen approfondi realise en 

collaboration avec l'equipe du projet de la Ville, les observations que voici ont ete presentees : 

Dans le contexte ou une tarification sera imposee pour financer les coats du service et pour combler un 

manque de financement, le recours a la taxe fonciere pour financer les coats semble la methode privilegiee. Eu 

egard au modele de financement par la taxe fonciere, ii y a  un besoin imperatif d'offrir le service aux 

contribuables qui paient des taxes, meme s'il peut par ailleurs exister des contraintes propres a la Ville pour 

obtenir les fonds requis pour offrir le service. 

Des problemes se posent en ce qui a trait au financement de la croissance, eu egard a la dependance envers 

la taxe fonciere et aux mecanismes de financement par subventions. 

Les subventions de financement au titre du programme Multi Material Stewardship Manitoba (MMSM) calculees 

en regard des coats de la collecte de dechets residentiels ne permettent pas de couvrir les coots connexes des 

services. II taut trouver d'autres sources de financement de ces services. 

On a releve certaines incoherences quant aux methodes de financement selon les categories de clients pour un 

meme type de service et de niveau de service, en particulier pour ce qui est des clients enregistres comme 

relevant d'un organisme de bienfaisance et des clients du secteur commercial. 

Les frais de reacheminement de dechets ne sont pas imposes aux clients multifamiliaux, en raison des limites 
des donnees de facturation. 

Les systemes de facturation actuels presentent un certain degre de complexite (par exemple, les applications 

Oracle Customer Care and Billing (CCB) et Carolina Wasteworks). 

Tout particulierement, dans le contexte de la migration de la Division des dechets so/ides vers un 

autre modele de financement, ii faudra tenir compte des nouvelles exigences du systeme de 

facturation, de concert avec /es autres services de la Ville qui utilisent maintenant eux aussi ce genre 

de systemes. 

La prestation de services aux clients par des fonds qui proviennent des frais de reacheminement des dechets 

alors que ces derniers ne versent pas de frais est problematique. 

Le financement de la Division des dechets solides par la taxe fonciere presente certaines difficultes, en 

particulier lorsqu'il s'agit de gerer d'importants contrats de collecte de dechets d'une duree de plusieurs annees 

et une clientele qui s'elargit. 

Des enjeux de competitivite sont souleves par la mise en place de frais de decharge pour l'entreprise Brady, 

car en !'absence d'une certaine souplesse ou de la capacite de reagir aux tactiques de fixation de prix par la 

concurrence, la Division des dechets solides se trouvent a fixer le prix courant qui servira de reference aux 

competiteurs responsables de decharges de la region. 

L'effondrement recent des marches de produits recyclables a eu une grande incidence sur la Ville, car les 

recettes historiques tirees de la vente de produits recycles ont chute d'environ 5,5 millions de dollars en 2017 et 

se sont etablies a seulement 900 000 dollars en 2019. 

Des besoins importants de facturation et d'administration existent pour une variete de services de collecte de 

chariots de dechets moins onereux, dont la prestation peut ne pas etre efficace (mais qu'il importe de realiser 

pour obtenir les recettes totales aux fins du financement de tous les services offerts). 

Les tarifs en vigueur ne permettent generalement pas d'assumer la totalite des coots complets inherents a la 
prestation du service. 

1.3 Observations decoulant de l'examen des services offerts ailleurs 

En appui aux objectifs du projet, un examen exteme d'autres services municipaux de gestion des dechets a 

ete realise. Des observations ont ete formulees a l'egard des modeles de financement, a l'issue de 

discussions avec les representants rencontres, et a partir de l'examen de !'information publique disponible. De 

plus, les strategies generales de l'industrie a l'egard de mecanismes de facturation a l'usage ont ete relevees. 
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Compte tenu des enseignements recherches par les responsables du projet et !'experience combinee de 

son equipe, les services municipaux de gestion des dechets solides ont ete retenus : 

• Brandon (Manitoba);

• Calgary (Alberta);

• Edmonton (Alberta);

• Grand Vancouver (Colombie-Britannique);

• Saskatoon (Saskatchewan);

• Toronto (Ontario).

A la lumiere de l'examen d'autres services, divers modeles de financement par recettes fiscales et de financement 

de la collecte des dechets par des tarifs ont ete observes. Un aperc;;:u de ces divers modeles apparait ci-dessous. 

L'examen d'autres services a permis d'etablir que plusieurs programmes municipaux de gestion des dechets solides 

ont mis en place des formules de tarification complete des usagers pour financer les services offerts. En outre, 

diverses sources precises de financement public (taxes foncieres ou frais) ont ete envisagees au titre du 

financement de programmes communautaires (c'est-a-dire la ou les services sont libres et/ou visent !'ensemble des 

residents d'une collectivite et permettent generalement d'ameliorer l'environnement local). Du reste, parallelement a 

l'atteinte d'une plus grande autonomie financiere par les services de gestion des dechets solides, ii a ete observe 

que ces services deviennent moins dependants des programmes de subventions du gouvemement provincial 

(exception faite des subventions qui visent tout particulierement la prestation de services de recyclage ou de 

reacheminement elargi des dechets). 

Modeles de financement par les recettes fiscales et de 
financement autonome 

Flnancement par la 

taxation et les 

subventions 

D 
Winnipeg et 

Brandon 

Taxes, frais d'utilisation 
et frais de decharge 

Subventions 
discretionnaires 

Aucun dividende 

D 
Calgary et 
Saskatoon 

Taxes, frais d'utilisation 
et frais de decharge 

Subventi ans 
discretionnaires 

Aucun dividende 

t 
Vancouver 

metropolitain 
• Financement assure 

principalement par 
des frais d'ul:ilisation 
et des frais de 
dOCharge 
Taxes servant en 
partie a offri r de la 
formation 

• Financement dans 
une perspective 
entierement durable a 
longterme 

• Auam dividende 
• Auam recours aux 

subventions 
discr8tionnaires 

« Service public » 

autoflnance 

LJ 
Toronto 

• Financement assure 
enti8rement par des 
frais d'utilisation et 
des frais de dOCharge 

• Au::un dividende 

LJ 
Edmonton 

Financement assure enti8rement 
par des frais d'utilisation et des 
frais de decharge 

Financement dans une 
perspective entierement d.Jrable 
Slongterme 

Aucun dividende 
AI.J:un recours aux subventi ans 
discretionnaires 

Figure 2 - Examen d'autres mode/es de financement de programmes de gestion des dechets so/ides

En regard de ces observations et des tendances generales en matiere de gestion municipale des dechets solides, 

!'introduction d'une tarification est pertinente, dans la mesure ou les clients peuvent voir concretement et constater la 

valeur des services precis qui leur sont offerts. La mise en application de frais d'utilisation pour couvrir le coat complet 

de prestation du service permettra a la municipalite et au client de bien saisir le coat reel du service. De plus, un 

modele de financement par des frais d'utilisation offre egalement aux clients la possibilite de selectionner (et de payer) 

un niveau de service donne (moindre ou plus grand). En outre, des frais d'utilisation peuvent etre introduits de maniere 

a encourager les clients a reacheminer les dechets et a prendre part aux programmes de tri des dechets, ce qui 
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contribuera en fin de compte a l'atteinte des objectifs de tri des dechets. Enfin, ii peut s'ensuivre une plus grande 

equite pour les clients du fait d'adherer aux principes de la tarification a l'usage, ce qui permettrait d'eviter les 

subventions qui font double emploi. 

Parmi les difficultes qu'ont du surmonter les municipalites qui voulaient passer d'un financement par les recettes 

fiscales a un financement fonde sur la tarification a l'usage, ii y a notamment : 

• l'incapacite a offrir aux contribuables une reduction connexe en taxes foncieres (soit le financement total devant Atre
transfere par !'imposition de frais d'utilisation cibles);

• l'autre argumentation voulant que des frais d'utilisation beneficient aux contribuables devant acquitter des taxes
foncieres plus elevees, tandis qu'ils penaliseraient les proprietaires dont les taxes foncieres sont moindres (compte tenu
des modalites d'administration du financement par les taxes foncieres), tandis qu'un autre modele de financement fonde
sur des frais d'utilisation ferait en sorte que tous les contribuables verseraient le mAme montant pour le mAme niveau de 
service.

1.4 Futur modele de financement 

Un des principaux objectifs du projet consiste a elaborer un nouveau modele de financement qui sera en mesure de soutenir 
de maniere optimale la Division des dechets solides en 2022 et au-dela. Aux fins de la selection d'un futur modele de 
financement a privilegier, ii sera tenu compte d'objectifs precis de la Division des dechets solides, des observations recueillies 
par la recherche sur d'autres services, des risques circonscrits par l'examen du modele financier en vigueur, ainsi que des 
principales pratiques en vigueur. 

Dans l'optique de !'elaboration d'un concept du « futur » modele de financement de la Division des dechets solides qui sera 
recommande, une demiere serie d'objectifs prioritaires et recommandes concemant le futur modele de financement a ete 
elaboree et apparait dans le tableau ci-dessous. 

Objectif Description 

• Financer de maniere fiable les coats de fonctionnement et d'immobilisations
permanents, ainsi que les responsabilites a l'egard des decharges

1. Atteindre l'autonomie • Atteindre dans la mesure du possible la stabilite financiere, eu egard aux coots
financiere et de de fonctionnement et d'immobilisations 
fonctionnement • Prendre les mesures d'attenuation qui s'imposent au chapitre du

fonctionnement (en termes de recettes et de depenses) et des risques lies au 
capital 

2. Communlquer de manlere 
• Etablir des tarifs limpides pour les services et les niveaux de service, en relation

efficace et avec transparence avec leurs coats inherents

le coot complet d'un service • Soutenir les communications avec les clients et les parties concemees

• Reduire minimalement les subventions accordees par inadvertance et qui font double 
3. Soutenir le traitement emploi

equitable des clients • Soutenir le principe de « l'utilisateur payeur »; des tarifs residentiels justifiables et qui 
reposent en toute equite sur le degre d'utilisation d'un service 

• Financer suffisamment les programmes exiges pour atteindre les objectifs de tri de 
4. Atteindre un juste equilibre certains dechets 

entre, d'une part, le tri des • l::tre en mesure de saisir les occasions d'elimination des dechets de nature
dechets, et d'autre part, les industrielle, commerciale et institutionnelle (ICI), dans la mesure ou la Division des

resultats financiers dechets sol ides offre une capacite de favoriser des resultats financiers favorables 

• Exigences administratives minimales 
5. Facilite a administrer • Formalites administratives minimales pour les clients devant interagir

avec un service de la Ville
Tableau 1- Objectifs du futur modele de financement de la Division des dechets so/ides 

L'objectif prioritaire principal que devrait viser le futur modele de financement concerne l'autonomie financiere et 

fonctionnelle. Ce qui signifie que la totalite des responsabilites a l'egard des activites futures de fonctionnement, 

d'immobilisations, de fermeture et de post-fermeture de decharges peut etre financee de maniere soutenue et fiable. 

De plus, cela exige la mise en place de mesures d'attenuation pertinentes pour garantir les futurs resultats de 

fonctionnement et d'immobilisations. II a ete etabli que ces mesures revetent une grande importance, eu egard a la 

perception changeante quant a la nature des activites commerciales de la Division des dechets solides et la 

necessite continue de soutenir les programmes residentiels et non residentiels. 

Selon !'analyse et la discussion relativement aux diverses solutions de modeles de financement envisagees, le 

tableau ci-dessous contient un resume du « futur » modele de financement propose pour la Division des dechets 

solides: 
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Mecanisme de 
Raison d'etre et description 

financemet 

Subventions de • Dans la mesure du possible, continuer d'utiliser les subventions de financement du 
financement du gouvemement provincial et aider a financer les activites de recyclage et de tri des dechets pour
gouvemement provincial les clients residentiels. 

• Substituer aux frais de tri de dechets et a la taxe fonciere un nouveau droit d'utilisation d'un
service pour chaque segment de logement familial (par exemple, comptant de 1 a 7 logements)
et des segments de logements multifamiliaux (par exemple, 8 logements ou plus)

Frais d'utilisation 0 Garantir que les frais factures correspondent au coat final du service 
pour /es usagers 0 Garantir que les frais du service comprennent les frais d'entretien des chariots et des bacs 
residentiels 0 Accent mis sur la tarification de segments de logements multifamiliaux, selon une 

tarification individuelle par logement et un niveau de service standard. 
• Continuer de facturer aux clients des frais supplementaires si ces demiers optent pour relever le

niveau de service (par exemple, rehaussement de la capacite et dechets en excedent)

• Reviser les tarifs de payeurs-utilisateurs pour les clients commerciaux et de l'interieur de la ville,
de maniere a refleter le coat complet du service offert.

0 Faire en sorte que les revenus variables depassent les coats variables pour ce qui est 
des clients commerciaux. 

Frais pour un 0 Envisager des frais en sus aux frais d'utilisation d'un service pour un client residential, 
service de collecte s'il y a un manque a gagner entre les revenus pour les clients de l'interieur de la ville 

(en raison de contraintes de financement occasionnees par d'autres services 
municipaux) et le coat afferent du service qui leur est offert. II faut rappeler que cette 
modalite ne devrait Atre vue que comme plan de rechange, l'idee a retenir etant qu'il 
faudrait eviler les situations de subventions qui font double emploi. 

• Envisager des correctifs a apporter aux frais de decha�e de services actuellement offerts, mais qui 
ne font l'objet d'aucune facturation, ainsi que certaines ausses des frais pour tenir compte du coat 
reel du service. 

• Envisager la revision a la hausse des frais de contribution a la reserve de remise en etat de 
decharge, calcules par tonne de dechets deverses, comparativement aux besoins au moment de la 

Frais de decharge ferrneture et de la post-ferrneture. 
• Envisager de conferer davantage de souplesse et de pouvoirs a la Division des dechets solides pour 

negocier et ajuster les frais de decharges aupres de clients qui peuvent garantir de grandes 
quantites et des revenus totaux. Cette fa90n de proceder est en accord avec le contexte d'affaires 
competitif dans lequel doit fonctionner la decharge Brady. Elle tient egalement compte du degre de 
reactivite en matiere de decisions qui pourrait s'imposer pour optimiser les revenus. 

• Etablir des frais fixes pour integrer !'ensemble des clients de logements unifamiliaux et
Frais universels multifamiliaux dans les programmes communautaires, y compris les centres de recyclage
pour un communautaire, les coats de collecte non finances concemant les services aupres des

organismes de bienfaisance enregistres, les centres de tri, la collecte des depouilles d'animaux et 
programme du travail de nettoyage, de mAme que tous les coats de services non finances de fermeture et de
communautaire post-ferrneture de decharge (le cas echeant).
de gestion des • Envisager des frais fixes qui seraient imposes aux petites entites commerciales pour tenir compte
dechets so/ides de leur utilisation des services de certains programmes communautaires, comme les depots 4R et 

les centres de recyclage communautaires.

Tableau 2- Resume du« futur » modele de financement privilegie de la Division des dechets so/ides 

1.5 Cout de prestation du service 

Une pratique acceptee de l'industrie a ete retenue pour !'analyse des coats, l'etablissement d'une grille 

tarifaire souhaitee et la creation d'un nouveau modele de coats pour la Division des dechets solides (a 

l'aide de !'application Excel). Ce modele a egalement ete fourni a la Ville en tant qu'instrument livrable au 

titre du projet. 

La comptabilite de tresorerie a ete retenue comme principale methode de calcul du revenu a tirer des 

frais factures pour la Division des dechets solides. II s'agit en !'occurrence d'une methode 

conventionnelle qu'utilisent d'autres services municipaux de gestion des dechets. Cette methode met 

l'accent sur toutes les transactions de flux de tresorerie et les considere comme effectuees, et les traite 

comme des charges d'exploitation, des depenses d'immobilisations, des transferts et des revenus. La 

figure ci-dessous resume la comptabilite de tresorerie 
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Comptabilite de tresorerie 

+ Depenses F & E (Couts complets)

+ Transferts (sebn les besoins) 

+ Service de la dette (capital+ interets)

+ Projets d'immobilisations finances en liquidites

+ Dividende (postulat de depart= nul) 

Reven us non tires des frais

r Besoins totaux de financement

Figure 3 - Fondements de la Division des dechets so/ides pour /es besoins de revenus a tirer des frais factures 

A l'aide de cette methode, un examen approfondi des coots assumes par la Division des dechets solides pendant les exercices 
financiers de 2018 et 2019 a ete realise. Ce qui a permis de definir certaines affectations de charges d'exploitalion et 

d'immobilisalions a des services, a des fonctions et a des centres de coots en particulier. De plus, un examen approfondi des 
modalites d'attribution des ressources pour chaque service a eu lieu, pour repertorier toutes les fonctions et tous les centres de 
coots de chaque service. Les coots ont ete attribues selon une combinaison des facteurs de coots definis (generalement le nombre 
de clients et le tonnage par genre de materiaux) et d'une estimation par les gestionnaires. Entin les coots de service ont fait l'objet 
d'une projection sur une periode de dix ans, a la lumiere du plan d'immobilisations le plus recent et les hypotheses de croissance. 
Les projections du coot de services ont ensuite fail l'objet d'un examen comparatif avec les unites de service des clients, de 

maniere a permettre !'evaluation du jumelage pertinent du service et du type de clientele concemes, par coots unitaires (coOt par 
tonne, coot par client, etc.). 

A noter qu'au moment de la redaction de ce rapport, /es diverses donnees chiffrees de planification des immobilisations et 

d'exploitation de la Division des dechets so/ides ont ete incorporees au document tel/es qu'elles ont ete revues a la fin de mai 

2020. II est recommande a la Division des dechets so/ides qu'il apporte d'autres correctifs a ces mesures de planifications, car 
certaines projections financieres vont vraisemblablement evoluer /egerement, par rapport aux chiffres sur le coDt des services 
presentes dans le reste du rapport. 

A la lumiere de !'analyse des coots realisee, ii a ete etabli que les besoins de financement par des liquidites de la Division des 

dechets solides (apres la prise en compte des revenus autres que ceux des frais factures), s'etablissaient a 52,4 millions de dollars 
pour l'annee de reference de 2019. Ces coots devraient augmenter et s'etablir entre 60,2 et 62,7 millions de dollars 
approximativement pour la periode 2020-2022. Ce montant est reparti parmi les diverses categories de services, comme l'illustre la 
figure ci-dessous d'apres les besoins de revenu net moyen pour la periode 2019-2022. 

Besoins de revenu annuel net moyen pour la periode 2019-2022 

2 162 848$ 4% 

9 835 908 $ 17 % 

4 260 470 $ 7 % 

42 961 024 $ 72 % 

■ Clients de la collecte • Programmes communautaires 

■ Services de libre-service Brady ■ Services de fermeture et de post-fermeture de decharge

Figure 4 - Coot moyen projete de chaque categorie de service pour la periode 2019-2022 
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Comme l'illustre la figure ci-dessus, environ 72 % des besoins de financement de la Division des dechets solides 

pour la periode 2019-2022 conceme principalement les clients de la collecte (a noter que ces coots comprennent 

taus les coots exiges pour le traitement et !'evacuation des matieres). Les services de collecte libre-service Brady 

(qui visent les clients qui effectuent leur propre collecte) composent 17 % de la demande. 

Entin, une autre grille d'analyse consiste a examiner les resultats du coot de service pour la periode 2019-2022 en 

vertu de la fonction de la Division des dechets solides. 

Besoins moyens de financement brut par fonction pour la periode 
2019-2022 

2 144 037 S 3 "'
1 

1 630 017 S 2 % 

S 
,19 213 560 S 25 % 

14 370 265 19 % 

11 125 911 S 15 % 

■ Centre de collecte 

Brady 

27 079 356 $ 36 % 

■ Recyclage • Reduction minimale de5 dechet5 

■ Fermeture et post-fermeture de la decharge ■ Frai5 de ge5tion et frai5 generaux 

Figure 5 - Besoins moyens de financement brut par fonction pour la periode 2019-2022 

Cette analyse illustre que le revenu du recyclage correspond en moyenne au besoin de financement le 
plus important, soit 36 % du total. La fonction de collecte suit, avec 25 %, tandis que l'etablissement 
Brady (19 %) et la reduction minimale des dechets (15 %) suivent. Les besoins bruts totaux moyens de 
financement par annee pour la periode 2019-2022 de la Division des dechets solides se situent a
environ 75,6 millions de dollars. 

A la lumiere de !'analyse du coat du service et du « futur » modele de financement de la Division des 
dechets solides, un futur mecanisme de financement et des strategies de tarification ont ete elabores. La 
prochaine section contient une description de !'analyse realisee et les premieres projections de tarifs 
pour chaque service et categorie de clients, selon le cas. 

1.6 Points a considerer pour la fixation de tarifs 

A la lumiere des resultats de !'analyse du coat des services et selon le futur modele de financement 
privilegie de la Division des dechets solides, de futures strategies de tarification ont ete elaborees, 
comme ii est decrit dans les sous-sections ci-dessous. 

1.6.1 Clients de logements unifamiliaux 

Des projections tarifaires ont ete elaborees pour les clients de la collecte de chariots de dechets et de 
debris vegetaux. Par defaut, ces grilles tarifaires comprennent les projections de tarifs de clients de 
logements unifamiliaux (et d'autres clients qui re�ivent un service de collecte de dechets). En regard 
des projections visant les coats, les clients et les volumes annuels de chaque type de service, les 
besoins de financement tarifaire que voici par client par periode de 30 jours ont ete projetes pour les 
clients disposant d'un chariot a dechets standard de 240 litres. 
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2019-2029 Grille tarifaire unifamiliale pour la collecte de dechets sur une periode de 30 jours 
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Figure 6 - Projection 2019-2029 des besoins de financement tarifaire par chariot de 240 litres par client sur une

periode de 30 jours 

1.6.2 Col/ecte de bac et clients de logements multifamiliaux 

Analyse des coats projetes de service realisee pour la collecte de bac, plutot que par les comptes clients et les 

capacites de collecte anticipees. De plus, l'exercice a porte principalement sur chaque categorie de client, car ii est 

reconnu que les logements multifamiliaux peuvent maintenant recevoir des services de collecte de chariots et de 

bacs. Les details de cette analyse apparaissent dans la figure ci-dessous. 

2019-2029 Projection du cout d'un service de collecte par metre cube de dechets 
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Figure 7 - Projection du cout d'un service de collecte de bac par metre cube pour la periode 2019-2029 

2029 
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A la lumiere de cette analyse du coat du service et de la capacite de collecte anticipee, ii est 

prevu que les coats moyens pour la periode de 2019-2022 par service s'etabliront ainsi : 

• Collecte de bac de dechets :

• Collecte de bac de recyclage :

5, 1 0 $ par metre cube 

4,25 $ par metre cube 

Les autres analyses ont principalement porte sur la categorie de clients multifamiliaux. Selon le « futur » modele de 
financement preconise de la Division des dechets solides, ii est envisage d'etablir un bareme de tarifs qui viserait les 
divers services de collecte de dechets (qui remplacerait ace titre la taxe fonciere, qui constitue pour l'heure le principal 
levier de fonctionnement). Une analyse a ete realisee pour determiner les coots visant plus particulierement les 
logements multifamiliaux et les unites de service connexes anticipes, relativement a la prestation de services de collecte 
par des methodes de chargement de chariots et de chargement frontal de bacs. Le tableau ci-clessous contient un 
resume de cette analyse des coots pour la collecte de dechets et de matieres recyclables pour la periode 2019-2022. 

, .. ,:.t••- ,,;..,,:..111t1:.; . . . · ,nm , ... 11.11 I I 1111.!..,lf "'" 

Collecte totale annuelle en metres cubes 106 2 288 10 73 124 10 84 069 1095 127 10 78652 

Couts de collecte bacs de logements MF 5 220 988 $ 5 6 49 89 4  $ 5 481152 $ 5 609 273 $ 5 490 327 $ 

Couts de collecte chariots MF 51921 $ 57696 $ 61199 $ 6 4 914 $ 58 9 3 3  $ 

Total des coOts de collecte logements MF 5 272909 $ 5 70 7590 $ 554 2 351 $ 56 74 188 $ 5549 260 $ 

Tarif moyen de collecte MF par metre cube 4,96 $ 5,32$ 5,11$ 5,18$ 5,14 $ 

Tarlf moyen sur 30 Joun pour la collecte par lopment MF 4,16 $ 4,39 $ 4,14 $ 4,11 $ 4,20 $ 

Couts de collecte bacs de logements MF 551292 $ 629 208$ 695 425$ 726 010$ 650 48 4$ 

Couts de collecte chariots MF 1141816 $ 1268 809 $ 1 3 32 2 49 $ 1 413 130$ 1289 001 $ 

Total des coots de collecte logements MF 1693 10 8  $ 1 8980 17 $ 20 276 74 $ 2 139 140 $ 1939 4 84 $ 

Tarif moyen de collecte MF par metre cube 9,96 $ 11,05 $ 11,69 $ 12,21 $ 11,23 $ 

Tarlf moyen sur 30 Joun pour la collecte par lopment MF 1,34 $ 1,46 $ 1,51 $ 1,55 $ 1,46 $ 

Tableau 3 - Grille tarifaire anticipee pour la collecte de dechets et de matieres recyclables de logements multifamiliaux pour la 

periode 2019-2022 

A la lumiere de cette analyse, ii a ete anticipe que les tarifs pour la collecte de logements multifamiliaux pour la 

periode 2019-2022 s'etabliraient a environ 5, 14 $ par metre cube ( ou 4,20 $ sur une periode de 30 jours) pour la 
collecte de dechets et a 11,23 $ par metre cube ( ou 1,46 $ sur une periode de 30 jours) pour la collecte de matieres 
recyclables. 

1.6.3 Services de collecte /ibre-service Brady et Summit 

Une analyse des tarifs a ete realisee concernant les frais de decharge Brady et Summit et ces chiffres peuvent 
concerner a la fois des techniques de facturation fondees sur le chargement (tarification fixe pour chaque visite de 
client) et par tonne (soit des tarifs variables selon le tonnage). A la lumiere de cette analyse, les principales 
observations que voici ont ete formulees. 

i. Clients qui transportent directement leurs dechets a la decharge - En moyenne, en 2019, le coot de la
visite de chaque client se situait a environ 79,85 $ (soit approximativement 38,41 $ par tonne). Selon le
tonnage moyen par visite et les frais de decharge de 2019, ii a ete etabli que le client moyen qui transporte
directement ses dechets a la decharge cotise pour sa part 164,24 $ au financement du service pour
chaque visite. II s'ensuit que le client qui transporte directement ses dechets a la decharge procure une
marge beneficiaire nette d'environ 84,39 $ par visite.

• A noter que ces chiffres traduisent la realite de la plupart des services municipaux de

gestion de decharges, car /es clients importants qui transportent directement leurs

dechets dans une decharge representent la methode la plus efficace pour traiter /es

dechets par tonnage.
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ii. Clients qui transportent leurs dechets au depot 4R - En moyenne, le coot par visite de client se situait a
environ 43,30 $ en 2019 (soit approximativement 217,01 $ la tonne). Puisque tout pres de 81 % de ces clients
ne paient qu'un tarif minimal de 20 $ (puisque le tonnage moyen par chargement pour ce type de client fait

moins de 0,3 tonne) et que les 19 % de clients restants transportent a la decharge une quantite moyenne
d'environ 0,53 tonne (et se font facturer un tarif de 65 $ la tonne), le client moyen qui transporte ses dechets

directement a la decharge induit une perte d'environ 20,55 $ par visite.

• A noter que ce scenario serait egalement caracteristique de la p/upart des services municipaux
d'exploitation de decharges, car /es chargements de dechets residentiels sont generalement

nettement moins importants, ifs exigent plus de services a la clientele et de consignes de securite, en

plus du surcroit de manutention de matieres a trailer.

iii. Matieres speciales - A la lumiere de !'analyse des coots et du tonnage anticipe de collecte de depouilles
animales, ii est anticipe que le coot moyen de manutention de depouilles animales pour la periode 2019-2022

s'etablirait a environ 55,39 $ la tonne. A noter que ce coat est 44 % plus eleve que le coot de base pour les

clients qui transportent directement leurs dechets a la decharge.

iv. Terre salubre - Ces matieres sont generalement deversees separement dans la decharge et peuvent servir
periodiquement a divers travaux de terrassement (par exemple, recouvrement quotidian dans la decharge et

construction de chemin sur place). Eu egard a !'analyse des coots et au tonnage anticipe, ii est prevu que le

coot moyen de manutention de la terre salubre pour la periode 2019-2022 s'etablirait a environ 8,52 $ la tonne.

• II convient de rappeler qu'a l'heure actuelle, ii n'y a aucuns frais pour le deversement de ces

matieres, puisqu'elles servent aux activites dans la decharge. II ya toutefois a present suffisamment

de volume pour realiser /es activites d'exploitation courante et d'autres efforts s'imposent pour gerer
ces matieres. II serait done raisonnable d'envisager la mise en place de frais nominaux pour la
manutention de ces matieres.

v. Compostage, dechiquetage du bois et fabrication de terre- Une analyse a egalement ete realisee

concernant les coots par tonne des debris vegetaux et des matieres a composter de parterre, des biosolides

de compostage, du dechiquetage du bois et de la fabrication de terre. A la lumiere de !'analyse des coots du
service et du tonnage anticipe connexe,.le coot moyen par tonne anticipe pour la periode 2019-2022 de
chaque type de service s'etablirait ainsi

• Debris vegetaux a composter

• Biosolides a composter

• Dechiquetage de bois Brady

• Dechiquetage de bois Summit

• Fabrication de terre

1.6.4 Programmes communautaires 

62,67 $ 

59,13 $ 

48,02 $ 

57,53 $ 

36,05 $ 

A la lumiere de !'analyse des coots, les coots anticipes que voici pour la periode 2019-2022 ont ete 
etablis pour les centres de recyclage communautaires, les centres de collecte de depouilles animales 
et de nettoyage communautaires, le depot 4R (materiaux a trier), ainsi que les coots non finances 
pour le service de collecte d'organismes de bienfaisance et les activites de fermeture et de post
fermeture de decharge 
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Service 2019 2020 2021 2022 2019-2022 moy. 

Centres de recyclage communautaires 198 645 $ 230 451 $ 265 372 $ $ 255 744$ 237 553 $ 

Collecte de deoouiiles animales et de dechets 225 271 $ 247 729 $ 273 154 $ 275 321 $ 255 368 $ 

Dep6ts 4R : reacheminement 3 612 246 $ 3 834 209 $ 3 879 263 $ 3 744 476 $ 3 767 549 $ 
CoOts non flnanw de la collecte d'orpnlsmes de bienfalsance 165 061 $ 178 325 $ 175 013 $ 176 986 $ 173 846 $ 
Activites de fermeture et de post·lermeture de dkharae 1 129 072$ 1 423 569 $ 1 229 100 $ 616 882 $ 1 099 656 $ 
Total des coOts au titre de• pro1rammes communautaires • 5 330 294$ 5 914 283 $ 5 821 902$ 5 069 409$ 1581 423 $ 

Tarlflcatlon annuelle pour un loaement resldentlel 17,78 $ 19,43 $ 18,83 $ 16,13 $ 18,04$ 

Tarif de 30 jours pour un logement residentiel 1,46 $ 1,60 $ 1,55 $ 1,33 $ 1,48$ 

Tableau 4 - Tarifs residentiels et coats de programmes communautaires anticipes sur une periode de

30 jours pour la periode 2019-2022 

En vertu de cette analyse, ii est anticiQe que le tarif moyen corresQondant a 30 jours de service qui Q_ourrait s'ajouter a la 
facture de service QUblic Q_our tous les logements residentiels f unifamiliaux et multifamiliaux} s'etablirait a 1,48 $ Qour la 
Qeriode 2019-2022. 

·1.6.5 Harmonisation de la tarification de la Division des dechets so/ides et de la gestion de

l'encaisse et de la dette

Entin, des resultats financiers anticipes de la Division des dechets solides ont ete calcules au titre du modele du coat
de service connexe. Selon les coats de service, les tarifs et les unites de service de clients anticipes, le modele prevoit
des resultats annuals de flux de tresorerie tires des activites d'exploitation, de financement et d'investissement. Une

reserve de liquidites annuelle et la dette residuelle a long terme sont egalement anticipees. II est recommande de

proceder a un exercice annuel d'elaboration de grille tarifaire qui tient compte des compromis a faire entre les objectifs

d'autonomie financiere que voici, avant de finaliser une grille tarifaire a mettre en place.

• La dette residuelle a long terme, relativement aux limites maximales d'endettement et a la
strategie de gestion de la dette de la Ville.

• Les obligations annuelles de service de la dette, relativement au niveau de revenu annuel
net.

• Criteres de ressources d'autofinancement minimal, selon l'ampleur des mesures
d'attenuation souhaitees en ce qui concerne les risques d'exploitation et d'immobilisations,
financement anticipe des immobilisations par capitaux propres et criteres de stabilisation
des tarifs.

• Revenu net annuel positif.
• Traitement suffisamment equitable entre les categories de clients et de services.
• Stabilite des tarifs factures aux clients d'annee en annee.
• Niveau souhaite de reacheminement des dechets.

1. 7 Formule utilisateur-payeur

En outre, des observations ont ete faites sur les modeles utilisateurs-payeurs, a la lumiere d'un examen 

de haut niveau sur les autres services de collecte de dechets en activite ailleurs et l'examen des 

pratiques courantes dans l'industrie. II a ete etabli qu'en regle generale, les modeles du principe 

utilisateur-payeur correspondaient aux categories illustrees dans la figure ci-dessous 
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Simple 
Tarifs variables selon le chariot 

(Tarifs selon la capacite du chariot de dechets) 

- Tarifs variables selon le chariot

Complexe 
Tarification initiale 

(Tarification de �chets a 
recueillir, tarification en sus 

pour chaque quanute de dechets 
supplementaire a recueillir) 

• Les clients selectionnent leurs chariots et la capacite requise selon leurs besoins

• La tarification etablie varie selon la capacite de chariot selectionnee

- Tarification mixte

• Les clients paient pour la quantite de dechets si elle depasse la capacite du
chariot de base, du sac ou selon le systeme d'etiquetage des dechets

- Tarification des dechets a recueillir

• Les clients mettent leurs chariots au chemin s'ils ont des dechets a faire recueillir

• La tarification est etablie selon les dechets mis au chemin

Figure 8 - Mode/es generaux de tarification selon le principe utilisateur-payeur 

Parmi les avantages averes de ces mecanismes reposant sur le principe utilisateur-payeur, ii y a : 

• le traitement plus equitable des clients (les clients ne paient que pour les services utilises);
• le fait que les clients disposent d'un plus grand choix de services et peuvent selectionner et

payer le niveau de service recherche;
• des clients plus disposes a pratiquer les services et les programmes de reacheminement (tri) des

dechets.

La mise en place d'un programme selon le principe utilisateur-payeur s'accompagne de certaines difficultes : 

• la gestion du pare de chariots et des demandes de changement des clients;

• la possibilite de radiation de materiel, des chariots en service ayant deja ete distribues;

• l'etablissement d'un service de collecte de plus haut niveau par chariots chez les clients, ainsi que les

technologies et les formalites de facturation connexes;

• la difficulte inherente a la mesure des effets du tri de certains dechets directement attribuable a la prestation

d'un service utilisateur-payeur;

• autres frais administratifs de gestion du service a la clientele et aux demandes de renseignements sur la

facturation;

• la suite a donner aux cas possibles de facturation erronee, susceptible de se produire si les points de collecte
des clients sont trop rapproches, la technologie utilisee ne pouvant etablir la distinction de maniere fiable entre
deux adresses de facturation; problemes d'exactitude de la facturation lorsque des points de collecte de

plusieurs logements sont proches;

• II faut consentir d'autres efforts et d'autres coots pour remedier aux problemes d'une contamination croisee
plus elevee des dechets et intervenir aupres des clients a l'origine de cette contamination (certains clients
pourraient etre tentes de jeter leurs dechets dans les bacs de matieres recyclables ou de matieres organiques

dans le but de reduire leurs factures du service selon le principe utilisateur-payeur).

II est de plus note que dans une certaine mesure, la Division des dechets solides offre deja un service selon le principe utilisateur
payeur par la facturation de tarifs plus eleves selon des niveaux de services ameliores (par example, en foumissant un chariot de 
plus grande capacite). 

Cela etant, si !'adoption d'une forme ou une autre de prestation de services selon le principe utilisateur-payeur est envisagee, la 
Division des dechets solides devrait tenir compte de contraintes et de risques appreciables et songer a diverses mesures pour y 
remedier. Par ailleurs, la Division devrait comprendre de maniere explicite et clarifier les avantages inherents a !'adoption 
envisagee d'une formule de service selon le principe utilisateur-payeur. A savoir: a) ii faudra que cette adoption s'accompagne de 
retombees positives possibles, par rapport a d'autres modeles de financement; et b) ii sera imperatif que la Division des dechets 
solides puisse evaluer correctement son rendement et les comportements des clients, de maniere a garantir que les resultats 
observes sont directement attribuables au modele de service selon le principe utilisateur-payeur. 

12 



1.8 Recommandations 

Une serie de recommandations a ete formulae, relativement aux modeles de financement et a la tarification. Celles

ci apparaissent dans la section 8 de ce rapport. Elles apparaissent ci-dessous pour la commodite du lecteur. 

1.8.1 Transition vers le « futur modele » de financement de la Division des 

dechets so/ides 

Par des discussions tenues avec le comite directeur de la Division des dechets solides, ii a ate releve qu'une des strategies a
privilegier consisterait a atteindre l'autonomie financiere et a mieux harmoniser le financement et les sources de financement et le 
total des coats de service connexes et les usagers vises qui profitent de ces services. II est done recommande d'adopter un 
nouveau modele financier au debut de 2022, qui s'accompagnerait des mecanismes de financement que voici 

1. Frais d'utilisation quotidians pour un logement unifamilial - remplacer la combinaison actuelle de taxes
foncieres et de frais de tri et mettre en place de nouveaux frais uniques pour tous les logements unifamiliaux,
pour la collecte du chariot de dechets, du chariot de recyclage, ainsi que la collecte de debris vegetaux. Ce
faisant, ces frais cibles permettraient de gerer les activites de bout en bout qui surviennent en appui a ces
services, en plus de mettre en pratique le principe utilisateur-payeur.

2. Frais d'utilisation quotidiens pour un logement multifamilial - remplacer la combinaison actuelle de taxes
foncieres et de frais de tri par des frais uniques de service de collecte de dechets et de recyclage offert a un
logement multifamilial. Ces frais viseraient un niveau de service standard (par exemple, la collecte
hebdomadaire d'un chariot d'une capacite de 120 litres).

• A noter que cette formule de financement necessitera la revision du systeme de facturation de la Ville,
de maniere a identifier les logements multifamiliaux et a facturer correctement le service offert a
chacun de ces logements.

• Si cette formule est retenue, la Ville devra rendre obligatoires ces frais pour tous les logements
multifamiliaux.

3. Frais universels d'utilisation au titre d'un programme communautaire - mettre en place de nouveaux frais
fixes pour tous les logements residentiels (unifamiliaux et multifamiliaux), dans le but de financer tous les
services de programmes communautaires exiges au titre de la Division des dechets solides. Ce qui permettra
par la meme occasion de reviser le systeme de facturation du service pour mieux rendre compte des services
offerts aux logements multifamiliaux, tels que decrits au point 2 ci-dessus.

4. Tarification pour service de collecte - reviser les tarifs pour les services de collecte offerts aux clients
commerciaux, d'organismes de bienfaisance enregistres et de l'interieur de la ville de maniere a rendre compte
de tous les coots du service en appui a ces clients.

5. Frais de decharge - continuer a facturer des frais de decharge aux decharges Brady et Summit. II y aurait
egalement lieu de songer a conclure une entente avec certains clients qui peuvent garantir un volume de
dechets suffisamment important, qui contribuerait a une plus grande autonomie sur le plan financier et de
!'exploitation. II faudrait aussi envisager de conferer a la Division des dechets solides une certaine souplesse et
lui permettre de negocier ce genre d'entente pour mieux fonctionner et reagir de maniere opportune aux
tactiques de fixation des prix de la concurrence dans ce contexte de competitivite.

II est par ailleurs note et suppose que la Ville continuera de mettre a contribution toutes les sources de financement 
non fondees sur les revenus, y compris la vente de produits (selon les prix de ces materiaux sur le marche) et les 

subventions du gouvernement provincial. 

1.8.2 Tarification 

Selon !'analyse de la tarification realisee et les strategies examinees, ii a ete note qu'il faudra proceder a un autre 
examen pour determiner les bonnes strategies de tarification et d'etablissement des tarifs non seulement pour 
l'annee 2021 (frais de decharge), mais aussi pour 2022 et au-dela. Ce qui comprend les elements que voici: 
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1. Frais d'utilisation pour un logement unifamilial et un logement multifamilial (2022 et au-dela) - La Division des
dechets solides devra examiner le coat de service anticipe et exige et etablir 1) de nouveaux frais d'utilisation pour un
logement unifamilial, pour rendre compte des coats de la collecte de dechets, de matieres recyclables et de debris
vegetaux; et 2) de nouveaux frais d'utilisation pour un logement multifamilial, pour rendre compte du coat de la

collecte des dechets et des matieres a recycler.

i. Clients d'un logement unifamilial- En ce qui concerne les clients d'un logement unifamilial, les frais de service
sur 30 jours par client (pour un chariot standard de 240 litres) devraient se situer entre 14,59 $ et 17,09 $ pour la

periode 2022-2025. II est recommande que les frais soient etablis de maniere a permettre une majoration stable
et coherente des frais annuels, et a atteindre un seuil de recuperation des coats, tout en pourvoyant aux besoins
generaux de la comptabilite de tresorerie de la Division des dechets solides.

ii. Clients d'un logement multifamilial - Dans le meme ordre d'idees, les coats d'utilisation sur 30 jours pour un
logement multifamilial devraient demeurer stables en 2022-2025 (soit entre 4, 11 $ et 4,21 $ par logement pour la
collecte de dechets et entre 1,55 $ et 1, 73 $ pour le recyclage ). II faudrait tenir compte des memes criteres de
tarification pour un logement unifamilial avant que ne soient etablis les frais annuels pour un logement
multifamilial.

iii. Revision a la hausse du service - II est egalement note que la Division des dechets solides continuera
vraisemblablement a offrir aux clients diverses options de rehaussement du service (revision a la hausse de la
capacite et dechets en excedent). II convient de noter que la tarification et la facturation distinctes de ces services
pour chaque compte d'un client qui demanderait un relevement du niveau de service. Ainsi, la Division pourra
garantir qu'il y a recuperation des coats. Une partie de ces frais supplementaires viserait un futur service offert
selon le principe utilisateur-payeur, le cas echeant.

iv. Frais fixes en vertu d'un programme communautaire - Enfin, ii est propose que les frais factures pour un 
logement unifamilial et multifamilial comprennent des frais fixes pour financer tout volet d'un programme
communautaire que doit mettre en place la Ville. Les frais de service annuels sur 30 jours pour un logement
residentiel devraient se situer entre 1,33 $ et 1,55 $ pour la periode 2022-2025. lei encore, les frais definitifs
devraient refleter le degre de stabilite recherche des frais, tout en permettant une comptabilite de tresorerie
adequate de la Division des dechets solides.

2. Frais de collecte pour des logements non residentiels - Pour soutenir le« futur » modele de financement de la
Division des dechets solides, une revision des frais de collecte pour les clients non residentiels peut s'imposer. Ces
frais reposeraient sur les criteres que voici :

i. Clients commerciaux - !'assurance voulant que les revenus depassent les coats variables, de fac;:on a garantir
la creation d'une valeur nette pour la Ville;

• II est par ail/eurs note que /es lieux de culte seront dorenavant considares comme des clients

commerciaux.

ii. Organismes de bienfaisance enregistres - II est reconnu que chaque organisme de bienfaisance aurait la 
possibilite de payer des frais d'utilisation selon le coat du service qui lui serait attribue. Toutefois, ii est cependant
reconnu que cette situation pourrait entrainer de difficultes, eu egard aux frais en vigueur et au risques inherents
a leur acceptation sociale ou par la collectivite. II s'ensuit que la Division des dechets sol ides devrait viser a
inclure cette portion de service non financee et a l'incorporer dans les frais d'utilisation universels d'un
programme communautaire.

iii. Services municipaux a l'interne - Communiquer le coat complet d'un service aux clients de services

municipaux de la Ville par souci de transparence et de clarte. II est reconnu que les frais factures a chaque
service municipal necessiteront des demarches et des negociations, sachant que pour bon nombre de ces
services, l'acces a un financement supplementaire peut etre limite.

iv. Impact sur les frais d'utilisation pour clients residentiels- Etant donne que le manque de financement du fait
de l'ecart entre les coats d'un service et les frais factures aux services municipaux de la Ville, la Division des
dechets solides devrait envisager un relevement des frais d'utilisation pour les clients residentiels. II est note qu'il
s'agirait la d'une option a privilegier, car elle permettrait d'eliminer les subventions faisant double emploi pour
cette partie de la clientele.

3. Frais de decharge revises pour la decharge Brady - II est recommande que la Division des dechets solides evalue
les revisions a la hausse que voici des frais de decharge pour !'installation Brady :
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i. Dechets residentiels destines au depot 4R - songer a augmenter le minimum des tarifs et

les tarifs variables par tonnage pour rendre compte du coat du service exige pour les
chargements residentiels caracteristiques.

ii. Materiaux speciaux - eu egard aux resultats concernant le coat du service, ii semble

pertinent de songer a une revision a la hausse des tarifs variables par tonnage qui sont

actuellement factures pour la collecte de depouilles d'animaux et vraisemblablement de

dechets biomedicaux.

iii. Tarifs de collecte depuis l'interieur de la ville - meme si la difference de tarifs entre les

tarifs de la Ville (soit 33 $/la tonne jusqu'en 2022, et ulterieurement, de 26,60 $ la tonne) est

proche du coat prevu par tonne de matieres evacuees dans une decharge (qui se situe a

environ 36,35 $ pour la periode de 2019 a 2022), a plus long terme, ii pourrait etre possible

de reviser legerement a la hausse les frais variables par tonne factures aux clients de

services municipaux, pour !'evacuation de materiaux a une decharge, dans le but de garantir

la recuperation des coats.

iv. Terre salubre - evaluer la pertinence d'introduire un droit variable pour des matieres de terre

salubre, dans l'attente de livraisons quotidiennes, intermediaires et finales de matieres de

recouvrement. Le cas echeant, ce droit serait gere conformement aux engagements

contractuels en vigueur pris a l'egard des projets de construction en cours de la Ville.

v. Beton propre - dans un meme ordre d'idees, ii peut etre envisageable d'introduire un droit

pour aider a financer le coat de traitement des chargements de baton. II est reconnu que le
beton est souvent concasse et utilise pour la construction de tablier routier a la decharge de

Brady. L'introduction d'un droit nominal pourrait convenir pour rendre compte des coats

inherents aux activites d'exploitation, et aussi pour gerer l'approvisionnement de la decharge

de Brady. Ce droit pourrait egalement viser les materiaux comme le beton asphaltique.

vi. Dechiquetage du bois - elaborer un droit de chargement commun pour le dechiquetage du
bois, aux deux decharges de Brady et de Summit, de faeon a refleter le meme niveau de

service offert.
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